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Monsieur le Maire

Hotel de Ville

1 place de la Liberté

83 340 LE LUC EN PROVENCE

Foncier Aménagement Territoires
Maéva LAPLACE
/S\L/ML/MA

Draguignan, le 5 mai 2025

Objet : Arrét du projet de Réglement Local de Publicité de la commune du
Luc-en-Provence — Avis de la Chambre d’Agriculture du Var.

Monsieur le Maire,

Nous avons bien regu, par courrier en date du 14 avril 2025, le dossier
concernant le projet de Réglement Local de Publicité arrété de votre
commune en qualité de Personne Publique Associée.

Au regard des éléments qui nous ont été transmis, le projet n'appelle de
notre part aucune remarque.

La Chambre d’Agriculture du Var émet un avis favorable sur le projet de
Reglement Local de Publicité du Luc-en-Provence.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, en |'assurance de nos
sincéres salutations.

Sylvain AUDEMARD,




